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Lettre ouverte sur le report supplémentaire au 30.11.2021 de l’impôt sur les sociétés et de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques. 

Cher Ministre des Finances, Cher Ministre Van Peteghem, 
 
La semaine dernière, vous avez décidé de donner un peu plus de temps aux professionnels du chiffre pour 
remplir leur déclaration de revenus des personnes physiques par TOW. Initialement, les mandataires 
étaient satisfaits de ce petit délai que vous avez donné. Mais nous sommes restés les main vides et c’est 
très frustrant, c’est le moins que l’on puisse dire ! En outre, on nous impose la date d’échéance du 17 
octobre 2022 pour les impôts des sociétés, une date d’échéance qui se situe en plein milieu de la période 
de TVA… Cela ne peut pas être vrai? 
 
Il y a beaucoup d’histoires pénibles sur le terrain concernant des personnes qui travaillent 14 heures par 
jour pour que tout soit soumis. Ces professionnels du chiffre ont pris du retard tout au long de l’année à 
cause de corona : demandes de primes, calculs de primes, aide aux clients pour les prêts-relais et les 
emprunts, maladies du personnel, quarantaine, postes vacants, etc. Vous avez bien lu : toute une liste de 
raison pour lesquelles il y a un retard dans les bureaux. 
 
Bien entendu, le report n’a de réelle utilité que si le travail peut effectivement être effectué. Et 
c’est ce que nous voulons aborder. En tant qu’association professionnelle, nous devons veiller à ce que les 
applications puissent être utilisées normalement. Comme vous le savez et l’avez constaté dans les 
centaines de soumissions des applications gouvernementales en difficulté, la situation est toujours la 
même. Les applications gouvernementales ne fonctionnent pas ! les notifications d’erreur provenant de 
logiciels défectueux affluent ici en masse. Il y a d’abord eu les problèmes avec Intervat (18.10.2021 – 
19.10.2021 – 20.10.2021), où les professionnels du chiffre, avec beaucoup de patience et une attente 
continue, ont pu remettre leurs déclarations de TVA à temps, et depuis ce matin, il y a une forte 
perturbation du trafic sur les applications TOW, BizTax, MyMinFin, etc. 
 
Cher Ministre, nous vous demandons de bien vouloir faire quelque chose pour remédier à la mauvaise 
performance et à la non-performance des outils que vous et votre administration nous fournissez. Le 
département des Finance est un segment important, c’est pourquoi nous vous invitons également à 
prendre des mesures. Si la situation ne s’améliore pas radicalement, aucun professionnel du chiffre ne 
sera en mesure de soumettre les déclarations d’impôt des sociétés pour le 28.10.2021, et le délai de 
soumission de l’impôt sur le revenu des personnes physiques via TOW sera beaucoup trop court. 
 
Vous avez écrit courageusement dans votre communiqué de presse que vous alliez accorder pour la 
dernière fois un délai au professionnels du chiffre. Nous pensons qu’un report supplémentaire jusqu’au 
30.11.2021 pour le dépôt de l’impôt sur les sociétés via BizTax et de l’impôt sur les personnes physiques 
via TOW est bien justifié. Après tout, tout le monde profite du fait que les déclarations peuvent être 
déposées correctement et à temps.  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués 

Ludo Van den Bossche 


